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Achat sur internet poussette défectueuse

Par sorciere02, le 12/12/2014 à 15:04

Bonjour,
Je viens vers vous j'ai acheté sur le site priceminister fin décembre 2013, mon bébé est né
début février. Courant novembre, le dossier de la poussette s'est cassé un tube en acier a
cédé, j'ai pris contact avec eux, envoie de photos, ils me certifient que c'est une mauvaise
utilisation de ma poussette !!! Je n'ai pas d'autres enfants, j'ai montré les dégâts à une
personne habilité qui m'a dit qu'il y avait un vice de forme, et que petit à petit avec l'utilisation
cela avait cédé
Ai je un recours ? 
je vous remercie par avance
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